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23 octobre 2008
Décret relatif aux permissions de voiries des itinéraires touristiques balisés et
modifiant le décret du 19 décembre 2002 instituant une centralisation financière
des trésoreries des organismes d'intérêt public wallon

Session 2008-2009.
Documents du Parlement wallon, 835 (2007-2008). N  1 et 2.os

Compte rendu intégral, séance publique du 15 octobre 2008.
Discussion - Votes.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

Art. 1 .er

Dès qu'un projet d'itinéraire touristique balisé permanent a fait l'objet d'une autorisation par les autorités
compétentes, il devient d'utilité publique et le bénéficiaire de l'autorisation devient, pour l'apposition des
balises, un permissionnaire de voirie habilité à fixer celles-ci sur tout support riverain tels que murs,
façades, poteaux jouxtant la voie publique ainsi que sur tout support implanté sur le domaine public et
appartenant à l'autorité publique ou à tout concessionnaire de voirie ou permissionnaire de voirie, pour
autant que le placement des balises ne contrevienne pas à d'autres dispositions légales ou réglementaires,
n'entrave pas la fonction du support utilisé, et ne fait pas obstacle au droit du gestionnaire domanial
d'imposer, à tout moment, ce que les besoins et l'intérêt de la collectivité requièrent.

Art. 2.
L'article  1 , §2, alinéa  1  du décret du 19  décembre 2002 instituant une centralisation financière deser er

trésoreries des organismes d'intérêt public wallons est complété comme suit:

« - le Commissariat général au Tourisme ».

Art. 3.
Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au  .Moniteur belge

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge .
Namur, le 23 octobre 2008.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,

A. ANTOINE
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Le Ministre du budget, des Finances et de l'Équipement,

M. DAERDEN

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,

Ph. COURARD

Le Ministre de l'Économie, de l'Emploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de la Recherche, des Technologies nouvelles et des Relations extérieures,

Mme M.-D. SIMONET

Le Ministre de la Formation,

M. TARABELLA

Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances,

D. DONFUT

Le Ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de l'Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN


